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b) toute vaccination à l'arrivée et tout certificat s'y rapportant.

2. Si l'application des mesures prévues au présent Règlement, autres que
celles visées au paragraphe 1 du présent article, comporte le paiement de
droits, il doit y avoir, dans chaque territoire, un seul tarif s'y rapportant. Les
droits réclamés doivent:

a) être conformes à ce tarif;
b) être modérés, et en aucun cas, ne dépasser le coût effectif du service

rendu;
c) être perçus sans distinction de nationalité, de domicile ou de résidence

en ce qui concerne les personnes, ou de nationalité, de pavillon, de
registre ou de propriété en ce qui concerne les navires, aéronefs,
trains, véhicules routiers, autres moyens de transport ou conteneurs.
En particulier, aucune distinction n'est faite entre les nationaux et les
étrangers, ni entre les navires, aéronefs, trains, véhicules routiers,
autres moyens de transport ou conteneurs nationaux et étrangers.

3. Le droit perçu pour la transmission par radio d'un message concernant les
dispositions du Règlement ne peut pas dépasser le tarif normal de transmis-
sion des radiogrammes.

4. Le tarif et toute modification qui peut y être apportée par la suite sont
Publiés dix jours au moins avant leur entrée en vigueur et notifiés immédiate,
Ment à l'Organisation.

TITRE VIII-DISPOSITIONS DIVERSES

Article 96

1. Les aéronefs quittant un aéroport situé dans une zone où existe la trans-
lTission du paludisme ou d'une autre maladie transmise par des moustiques
Ou dans laquelle se trouvent des moustiques vecteurs de maladies résistant
aux insecticides, ou encore dans laquelle est présente une espèce vectrice qui
a été éliminée de la zone llans laquelle est situé l'aéroport de destination de
l'aéronef, sont désinsectisés conformément à l'Article 26, selon les méthodes
recommandées par l'Organisation. Les États intéressés doivent accepter la
désinsectisation pratiquée en cours de vol au moyen du dispositif approuvé de
désinsectisation par vapeurs. Les navires quittant un port qui se trouve dans
cette situation sont maintenus exempts des moustiques en cause à l'état

minature ou à l'état adulte.

2. A l'arrivée sur un aéroport situé dans une zone où l'importation de
Vecteurs pourrait causer la transmission du paludisme ou d'une autre maladie
tI!arnsmise par des moustiques, ou dans laquelle a été éliminéee une espèce
lectrice qui est présente dans la zone où se trouve situé l'aéroport d'origine,
es aéronefs mentionnés au paragraphe 1 du présent article peuvent être

désinsectisés conformément à l'article 26, si l'autorité sanitaire ne reçoit pas
e preuve satisfaisante que la désinsectisation a été effectuée conformément

au Paragraphe 1 du présent article. Les mavires arrivant dans un port qui se
1l'Ouve dans cette situation doivent être, sous le contrôle de l'autorité sanitaire,
kaités et débarrassés des moustiques en cause à l'état immature ou à l'état
adulte.

Dans la mesure du possible, et si cela se justifie, on maintient exempts
'insectes vecteurs de maladies humaines les trains, véhicules routiers, autres

rlOyens de transport ou conteneurs, ou les bateaux utilisés pour le trafic
côtier international ou pour le trafic international sur les voies d'eau
intérieures.


